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2010.506
 
OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - COMPTE ADMINISTRATIF 2009
 
Le 17/05/10 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle de
ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire le
11/05/2010, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte
BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle
BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier
DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Fatima
DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard
GERACI, M. Hervé GUERRERA, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Patricia
LARNAUDIE, M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane
PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle
SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules SUSINI,
M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

Mme Brigitte DEVESA à M. François-Xavier DE PERETTI, M. Robert FOUQUET à M. Alexandre GALLESE, M. Jean-Christophe
GROSSI à M. Helliot BRAMI, M. André GUINDE à Mme Michelle EINAUDI, M. Christian LOUIT à M. Gérard GERACI, M.
Alexandre MEDVEDOWSKY à Mme Fleur SKRIVAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
Mme Michèle JONES
 
Secrétaire : Yannick DECARA
 
M. Victor TONIN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Victor TONIN
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme le MAIRE, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Marie-Pierre SICARD-
DESNUELLE, M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Francis TAULAN, M. Laurent DILLINGER, Mme Michèle
JONES  
 
Politique Publique : DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT INTERNATIONAL
 
OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - COMPTE ADMINISTRATIF 2009 - Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
Le compte administratif est la traduction budgétaire de l'activité de l'Office Municipal de Tourisme telle qu'elle
est décrite dans son bilan d'activités 2009.
Ce rapport d'exécution budgétaire, présenté au comité de direction de l'Office Municipal de Tourisme, a été
approuvé par ses membres le 16 mars 2010. Il est accompagné du bilan détaillé dont un exemplaire est disponible
à la consultation à la Direction des Assemblées, des conseils et des commissions.
 
Il n’est pas inutile de rappeler le rôle de l’Office Municipal de Tourisme dans la gestion d’équipements municipaux
(centre de congrès, salles municipales polyvalentes) et communautaire (boutique librairie du musée Granet) et
nous pouvons, à nouveau, souligner la qualité de la collaboration entre l’OMT et les différents services de la
Municipalité et de la Communauté du Pays d’Aix.
 
Je vous propose quelques éléments de bilan global, ainsi que les principales informations afférentes à l'Office.
 
Le contexte international et régional
 
Après une année 2009 exceptionnellement difficile, le tourisme international est sur la voie de la reprise avec un
retour à la croissance au cours du dernier trimestre 2009 (dernière édition du Baromètre du tourisme mondial). La
crise économique mondiale et l'incertitude liée à la pandémie de grippe A (H1N1) sont la cause, selon le Secrétaire
général de l'Organisation Mondiale du Tourisme Taleb Rifai, d’une année difficile mais il semblerait que la reprise
soit plus rapide que prévue à l'origine. Le constat doit être toutefois fait d’une diminution de 4% en 2009 au niveau
mondial pour les touristes internationaux, tourisme d'affaires, de loisirs ou autre, pour se chiffrer à 880 millions.



 

À l'exception de l'Afrique, qui n'a pas suivi la tendance mondiale, toutes les régions du monde ont enregistré
des résultats négatifs en 2009. L'Europe a terminé l'année avec une baisse de 6 %, après un premier semestre
très difficile (-10 %). Les destinations d'Europe centrale, orientale et du Nord ont été particulièrement touchées,
l'Europe occidentale, méridionale et méditerranéenne enregistrant des résultats relativement meilleurs.

Comme lors des crises antérieures, les consommateurs ont eu tendance, en 2009, à voyager vers des lieux plus
près de chez eux. Pour plusieurs destinations, le tourisme interne a mieux supporté la crise, voire a connu un essor
important. Cela a été le cas, entre autres, pour la France : dans ce contexte de crise, les français ont privilégié
le territoire national, une opportunité pour notre Région qui a conforté sa position de leader pour les touristes
français, malgré une baisse de la fréquentation étrangère pour la Côte d’Azur. Il est à noter cependant que la
clientèle en provenance d’Asie (hors Japon) a doublé entre 2008 et 2009, ce qui est le cas aussi pour les marchés
d’origine latine qui progressent d’environ 70%.
 
L’hôtellerie aixoise
 
Le taux d’occupation de l’hôtellerie (hôtels + résidences de tourisme) est de près de 66% (65,5% pour les Hôtels
et 67% pour les Résidences de Tourisme). En 2009 le taux d’occupation sur les hôtels et les résidences de tourisme
apparaît en baisse en valeur.
Soulignons que si la baisse de l’occupation est de 4,2%, elle n’est que de 3,4% en nombre de nuitées, le nombre
de chambres étant en augmentation d’environ 100 sur la commune depuis l’année 2006. Ainsi dans les faits, la
fréquentation est relativement stable : le nombre de nuitées relevées étant quasiment identique à celui des années
2007 et 2008. (Il ne faut pas oublier pas que la fréquentation des résidences de tourisme est un indicateur précieux
de l’activité économique globale et qu’une bonne fréquentation de ces dernières l’hiver est souvent signe d’un
été prometteur en terme de fréquentation).
 
L’attrait de l’exposition “ Picasso Cézanne ” s’est traduit par une augmentation de la fréquentation des
établissements sur les mois de juillet, août et septembre : il est de nouveau mis en évidence que l’organisation de
grands évènements de qualité sur notre commune assure une lisibilité et un attrait de notre destination.
 
La fréquentation mesurée sur notre commune nous permet toujours de nous placer comme l’un des bassins
touristiques les plus fréquentés de notre département.
 
Pour information, vous trouverez dans le tableau ci-dessous un point sur la taxe de séjour depuis 2007, chiffres
intégrant toutes les formes d’offre d’hébergement (hôtels, résidences de tourisme, campings).
 

Taxe de séjour 2007 2008
Evolution

2007 /
2008 en %

2009
Evolution

2008 /
2009 en %

Nuitées 1 042 680 1 023 484 - 1,88 986 166 - 3,78

Produit perçu 785 236 749 320 - 4,79 801 562 + 6,52
 
 
 
L’accueil – L'information – La réservation
 
La fréquentation à l’accueil de l’Office Municipal de Tourisme est stable sur l’ensemble de l’année et quasi
équivalente à celle de 2008, voire de 2007. L’OMT totalise près de 166 000 demandes d’information dont 32%
d’origine étrangère. Au total, ce sont près de 500 000 personnes qui ont été reçues à l’Office Municipal de Tourisme
en 2009.



Ces résultats de fréquentation ne tiennent pas compte du nombre de personnes venues réserver des places pour
l’exposition “ Picasso Cézanne ” dans l’espace de vente spécialement aménagé dans la salle d’exposition de
l’OMT à cet effet.
500 000 visiteurs par an franchissent ainsi les portes de l’OMT, ce chiffre justifie la décision et la volonté de la
Ville de mettre en œuvre la réalisation du nouvel Office de Tourisme dont les travaux ont commencé fin 2009.
 
Au total, en 2009, ce sont : 55 000 appels téléphoniques reçus, 6 500 demandes d’expédition de documentation et
une fréquentation du site Internet de plus de 1,9 million de sessions enregistrées pour 12 millions de pages vues.
 
Pour la Centrale de Réservation et d’Information d’Aix et du Pays d’Aix, les résultats sont en perte de vitesse
par rapport à 2008 en nombre de dossiers traités. Cependant l’activité Congrès, qui cette année a été importante,
permet de rester en progression de près de 15%.
Les nuitées congrès représentent 34% des nuitées vendues par la centrale de réservation, contre seulement 15%
sur l’exercice 2008, et 22,56% des dossiers traités (durée des séjours plus longue).
 
A propos de la répartition des moyens de réservation, 42% des dossiers sont toujours traités in situ pour 30% par
l’Internet et 28% par téléphone.
 
 
La communication – Les éditions – Les promotions
 
Cette année 2009 a été particulière au niveau des accueils presse du fait de l’exposition “ Picasso Cézanne ” mais
également grâce à l’ouverture exceptionnelle du château Picasso à Vauvenargues. Il y a eu une augmentation nette
des journalistes espagnols, qui montre l’attachement de l’Espagne à cet artiste qui finalement a vécu peu de temps
dans son pays.
 
En partenariat avec les bureaux d’Atout France, structure nationale dédiée au tourisme, le Comité Régional du
Tourisme et le Comité Départemental du Tourisme, 7 groupes de presse différents regroupés soit par pays soit par
langue ont été accueillis. Ces accueils ont généré de nombreux articles qui peuvent être consultés dans la revue
de presse “ Picasso Cézanne ”. Au total ce sont 162 journalistes du monde entier qui ont été accueilli par l’OMT.
 
Un budget de 240 000 € annuel est destiné aux seules éditions.
 
L’action de promotion grand public s’est inscrite dans une action de valorisation de la destination et une approche
personnalisée de la clientèle. Dès le mois de septembre 2007, l’OMT a travaillé en étroite collaboration avec le
réseau tourisme du département et de la région ainsi qu’avec la Ville, la CPA et le musée Granet pour la promotion
des évènements liés à la saison Picasso.
Les axes de promotion grand public de l’année 2009 ont été ciblés plus particulièrement sur les marchés de
proximité, le développement des courts séjours, la clientèle séniors qui voyage plusieurs fois dans l’année et la
mise à l’honneur de la Ville d’Aix en Provence lors du Bal des Cafetiers de Vienne en Autriche, l’un des plus
prestigieux des grands bals viennois.
 

Les “ Rencontres du 9èmeArt ”, festival consacré à la Bande Dessinée, ont fêté leur 6ème édition. Les chiffres
de fréquentation confirment la place prise par ce festival dans la Ville : 40 000 visiteurs sur les trois jours de
rencontres dédicaces et sur les différentes expositions et animations.
 
L’excellente réputation du festival BD d’Aix dans le milieu professionnel de la bande dessinée ne cesse
d’augmenter et aussi bien les éditeurs que les dessinateurs lui réservent une place de choix dans leur calendrier
professionnel. Les retombées de presse s’améliorent, notamment au niveau national. Cette manifestation culturelle
a aujourd’hui sa place dans le calendrier des manifestations aixoises en ayant l’originalité de se tenir entre la
seconde quinzaine de mars et la première d’avril, période durant laquelle il semblait nécessaire de développer
l’attractivité de notre destination. La tournée des caravanes BD, en 17 dates, a débuté aux Docks de Marseille lors



du Prix Littéraire des Lycées organisé par l’Agence Régionale du Livre et s’est terminée avec la fête du Livre
de Fuveau.
 
Plus de 19 000 jeunes y ont eu accès pendant ces 6 mois de tournée sur le territoire de la Communauté du Pays
d’Aix.
 
Le tourisme d'affaires et de congrès :
 
En 2009, le Centre de Congrès a reçu 72 manifestations professionnelles représentant 116 jours d’occupation
(installation + exploitation) pour 104 jours de manifestation (exploitation). Le nombre de personnes accueillies
s’élève à 18 841 générant 26 736 journées congressistes (nombre de participants x jours de manifestation). Le
chiffre d’affaires en 2009 a été de plus de 1 million d’euros contre 920 000€ en 2008.
A noter que 28 petites réunions non commerciales représentant 45 jours d’occupation ne sont pas comptabilisées
dans les statistiques du bilan afin de présenter des statistiques plus fines quant à la clientèle.
L’analyse des statistiques met ainsi en évidence la prépondérance des deux cibles de clientèle prioritaires que sont
les associations professionnelles et les entreprises : 71% du nombre de manifestations.
 
Le tourisme culturel :
 
Habituellement, trois entités composent l’activité culturelle de l’OMT : les sites de Cézanne, les visites guidées
et la boutique librairie du musée Granet. L’actualité de l’année 2009 a incité l’office à s’investir fortement sur
toute la saison.
 
Dans l’ensemble, l’année Picasso n’a pas dynamisé la fréquentation des sites de Cézanne. Cette situation déjà
constatée en 2008 s’est consolidée. La fréquentation l’atelier de Cézanne est de 58 678 .
La clientèle japonaise par exemple, s’est rétractée certes pour des raisons économiques, mais aussi sanitaires.
 
Cette année, les animations ont, en partie, développé la thématique Picasso : exposition photos de Lucien Clergue
en partenariat avec la Cité du Livre, conférences des “ déjeuners sur l’herbe ” en juillet…
Le meilleur mois de l’année 2009 est le mois de septembre qui comptabilise 8 620 visiteurs. La fréquentation
moyenne passe de 55 personnes/jour en hiver à 280 personnes/jour pour les meilleurs mois. On peut noter que
même si la fréquentation n’a pas été à la hauteur de nos attentes et de notre engagement promotionnel, la période de
l’exposition “ Picasso Cézanne ” au musée Granet a fonctionné comme une bulle d’oxygène : en 4 mois, l’atelier
a réalisé 52% de son activité, affluence, recettes billetterie et boutique confondues.
 
Le Jas de Bouffan affiche une fréquentation de 7 973 visiteurs, avec une hausse globale de fréquentation de 17%,
portant principalement sur la période de juin à septembre.
Le site des carrières de Bibémus comptabilise 2 947 visiteurs, soit une baisse de 11% par rapport à 2008.
 
La seconde entité : le service des “ visites guidées ” enregistre une augmentation d’activité due à l’implication
dans l’accompagnement des visites au musée Granet : groupes accompagnés sur les 4 mois d’exposition,   pour
lesquels nos guides ont présenté l’exposition. 56% de l’activité s’est déroulée durant ces 4 mois d’exposition.
Pour rappel, les guides avaient présenté l’exposition Cézanne à  groupes en 2006.
 
Fort de l’expérience acquise depuis 2006, l’Office Municipal de Tourisme s’est vu confier l’exploitation de la
Boutique Librairie du musée Granet. Cette exploitation a, pour cadre juridique, une convention d’occupation du
domaine public.
 

Deux points principaux définissent les objectifs de la boutique : la vente au public d’ouvrages ou objets à vocation
culturelle et les opérations de relations publiques et d’animation à destination notamment des entreprises.

 



La Boutique a été gérée sur un mode mixte, combinant :
 

1. Un dépôt-vente de la RMN (Réunion des Musées Nationaux) portant sur les catalogues, albums, petits
journaux et une grande part de la Librairie, ainsi que sur les produits dérivés grand public de la RMN :
magnets, marque pages, calepins, tee shirts, boite de crayons…

2. Une gestion propre regroupant des produits conçus soit par l’OMT soit par des professionnels de notre
région.

 
La Boutique Librairie du Musée Granet a fonctionné durant toute l’exposition aux heures et jours d’ouverture
du musée Granet. 2 équipes de 7 personnes se sont relayées à la vente durant la saison, une personne étant
spécifiquement chargée de la logistique et du suivi administratif.
 
La boutique a reçu, en moyenne, plus de 700 clients par jour, comptabilisant 87 000 achats (de 1 à plusieurs
produits). 26 % des visiteurs de l’exposition ont concrétisé un achat. Le ticket moyen est de 16,56 € TTC sur
l’ensemble des ventes.
Le chiffre d’affaires total sur la période est de 1,44 million d’€ TTC dont 950 000 € au profit de la RMN. Plus
de 200 titres de librairie ont été proposés. Le commissionnement de l’OMT était défini par convention avec la
RMN et représentait 29% HT du CA HT de la RMN.
 
Quelques chiffres et quantités à retenir :

- Le Catalogue : 9 000 ventes
- L’album : 10 900 ventes
- Petit Journal : 4 300 ventes
- Affiche de l’exposition : 4 500 ventes
- Cartes postales : 137 000 ventes

 
L’Office Municipal de Tourisme a également été chargé de l’organisation des évènements privés au musée, à
savoir l’élaboration du cahier des charges avec les entreprises (mécènes de la saison ou non). La définition de leurs
besoins en termes d’organisation et d’aménagement des espaces privatifs, la recherche et la contractualisation
avec les entreprises extérieures (traiteur, sonorisation, décoration…), l’encadrement des soirées. Les services ont
été mobilisés sur 23 évènements sur le musée Granet et sur 6 soirées au Château de Vauvenargues. Sur le seul
château, l’OMT est intervenu sur les soirées mécénat et sur certaines soirées commerciales.
Pour ces deux activités, boutique et soirées privées, l’exercice 2009 est excédentaire et a permis de faire remonter
à la Communauté du Pays d’Aix le montant de 441 000€.
 
Durant le second trimestre 2009, une convention de partenariat a été passée entre l’association du Château de
Vauvenargues (ACV) et l’OMT afin de fixer un cadre à leur collaboration. L’OMT a assuré pour le bénéfice de
l’ACV différentes actions de commercialisation et d’animation. Ce partenariat, concrétisé en avril 2009, s’est
poursuivi jusqu’à la fermeture du château au public.
 
En collaboration avec ses partenaires, le Comité Régional de Tourisme PACA, le Comité Régional de Tourisme
Riviera, le Comité Départemental de Tourisme 13,  l’Office de Tourisme a organisé 18 conférences et déjeuners
de presse pour promouvoir l’évènement “ Picasso Aix  2009 ” sur le plan national et international :

ü
3 conférences de presse se sont déroulées en France : Paris, Marseille, Paris.

ü
15 conférences et déjeuners de presse à l’étranger : Japon, Etats-Unis, Canada, Russie, Brésil, Italie, Pays-
Bas, Belgique, Allemagne, Espagne.

 
L’Office de Tourisme a participé à deux tournées médiatiques organisées par Atout France (ex Maison de la
France) en Grande-Bretagne/Irlande et en Scandinavie : Finlande, Suède, Norvège, Danemark.
 



L’OMT a du mettre en place une billetterie exceptionnelle pour la saison 2009, vendant à la fois les billets pour
le musée et pour le château de Vauvenargues.
 
68 940 billets vendus (toutes clientèles confondues) pour la seule exposition, et 21 591 billets on été vendus pour
le château de Vauvenargues soit en l’occurrence 51% des ventes des entrées payantes.
 
En conséquence, je vous invite mes Chers Collègues, en vertu de l’article L 133-8 du Code du Tourisme, à
approuver ce compte administratif qui laisse apparaître un résultat de clôture de 989 956,93 €, répartis en 75
725,10€ pour la section fonctionnement et 914 231,83€ pour la section investissement, à celui constaté par
Monsieur le Trésorier Principal. excédent permettra d’aménager le prochain Office de Tourisme, dont vous avez
pu constater le démarrage des travaux.
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 Présents et représentés  : 54
 Présents  : 48
 Abstentions  : 13
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 41
 Pour  : 41
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier
DE PERETTI, Mme Brigitte DEVESA, Mme Michelle EINAUDI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY,
M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Fleur SKRIVAN, Mme Marie José VALETA
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 21/05/2010
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)






























